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Canada 
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean-Est 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NAZAIRE 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue 
à la salle des délibérations de l’hôtel de ville, le lundi 4 décembre 2023, 
à 19 h 30, sous la présidence de Mme Johanne Lavoie, mairesse. 

 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants : 
M. Derek O’Hearn, district no 1 
M. Charles Lapointe, district no 3 
M, Fabrice Dufour, district no 4 
M. Mathieu Racine, district no 5 
Mme Rébecca Plourde-Gagnon, district n° 6 
 
Est absente :  
Mme Kathleen Arseneault, district no 2 
 
Assiste également à cette séance : 
M. Pierre-Yves Tremblay, directeur général 
 
Nombre de citoyens présents : 4 

 
1. MOT DE BIENVENUE 

La mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, 
constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2.1. SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Exemption de lecture du procès-verbal de la séance du 
6 novembre 2023 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 6 novembre 
2023 

5. Adoption des déboursés pour la période du 7 novembre 
au 4 décembre 2023 

6. Correspondances 

6.1. Fabrique de Saint-Nazaire 

6.2. Centre de services scolaire du Lac-Saint-Jean – 
Plan de répartition et de destination des im-
meubles 2024-2027 

6.3. Ministère de la Sécurité publique 

7. Demande d’aide financière et de prêt de locaux 

7.1. Société Saint-Vincent-de-Paul de Saint-Nazaire 

7.2. Les Bons Vivants 

7.3. École secondaire Jean-Gauthier 

8. Ressources humaines 

8.1. Demande d’aide financière auprès de Service 
Canada dans le cadre du programme « Emploi 
été Canada 2024 » pour les emplois d’étudiants 

9. Travaux publics et hygiène du milieu 

9.1. Rechargement du Carreau-Gervais – Autorisa-
tion de paiement – Décompte progressif n° 1 – 
Les Entreprises Rosario Martel inc. 
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10. Urbanisme et développement 

10.1. Demande d’appui à la CPTAQ pour une de-
mande de renouvellement de l’exploitation de la 
carrière sur le lot 5 682 677 (Excavation G. La-
rouche) 

11. Administration et finances 

11.1. Adoption du calendrier des séances du conseil 
2024 

11.2. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 
406-23 ayant pour objet de fixer les taux de 
taxes pour l’année 2024 

11.3. Adjudication du contrat de services profession-
nels en architecture pour la construction d’un ga-
rage municipal et d’une caserne de pompiers 

11.4. Adjudication du contrat de services profession-
nels en ingénierie pour la construction d’un ga-
rage municipal et d’une caserne de pompiers 

11.5. Entente intermunicipale relative à la fourniture 
de services d’ingénierie et d’expertise technique 
par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est – Adhésion 

11.6. Entente intermunicipale relative à la fourniture 
de services en soutien des technologies de l’in-
formation par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est 
2024-2028 – Adhésion  

11.7. Crise des médias – Revendications de la Muni-
cipalité de Saint-Nazaire 

12. Affaires nouvelles 

a)  Demande de bonification du programme « Emploi 
été Canada » 

13. Vœux de sympathies 

14. Rapport des comités 

15. Mot de la mairesse 

16. Période de questions 

17. Levée de la séance 

 
2.2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Derek O’Hearn 
Appuyé par Charles Lapointe 
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que l’ordre du jour est approuvé tel que rédigé. 

Acceptée  

 
3. EXEMPTION DE LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2023 

Il est proposé par Mathieu Racine 
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que l’exemption de lecture du procès-verbal de la séance du 
6 novembre 2023 est approuvée. 

Acceptée 

  

23-235 
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4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 6 NO-

VEMBRE 2023 

Il est proposé par Mathieu Racine  

Appuyé par Charles Lapointe  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le procès-verbal de la séance du 6 novembre 2023 est 
adopté. 

Acceptée 

 
5. ADOPTION DES DÉBOURSÉS 

5.1. Adoption des déboursés pour la période du 7 novembre au 
4 décembre 2023 

Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le paiement des comptes au montant de 347 318,58 $ 
pour la période du 7 novembre au 4 décembre 2023 est ap-
prouvé. 

Acceptée 

 

6. CORRESPONDANCE 

6.1. Fabrique de Saint-Nazaire 

 
La Fabrique de Saint-Nazaire sollicite l’aide de la Municipalité afin 
qu’une décision soit prise pour l’avenir de l’église. 
 
6.2. Centre de services scolaire du Lac-Saint-Jean – Plan de 

répartition et de destination des immeubles 2024-2027 

 
Le Centre de services scolaire du Lac-Saint-Jean transmet à la 
Municipalité son plan de répartition et de destination des im-
meubles 2024-2027 pour fins de consultation. 
 
6.3. Ministère de la sécurité publique 

 
La direction du soutien aux régions du Ministère de la sécurité 
publique (MSP) informe la municipalité que suite à son analyse 
des informations concernant le service incendie et les renseigne-
ments transmis pour le traitement de la demande d’avis du minis-
tère concernant la réalisation du projet de construction d’un ga-
rage municipal et d’une caserne de pompiers, le MSP est favo-
rable à la réalisation de ce projet. 
 
 

7. DEMANDES D’AIDES FINANCIÈRES ET D’UTILISATION DE 
LOCAUX 

7.1. Saint-Vincent de Paul de Saint-Nazaire 

 
ATTENDU QUE l’organisme Saint-Vincent de Paul de Saint-Na-
zaire a déposé une demande d’aide financière pour sa campagne 
2023; 
 
ATTENDU QUE la municipalité croit important d’appuyer la Saint-
Vincent de Paul de Saint-Nazaire, surtout en raison de la hausse 
des coûts due à l’inflation. 
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EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité octroie une aide financière au montant de 
1 500 $ à l’organisme Saint-Vincent de Paul de Saint-Nazaire 
pour sa campagne 2023. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 13000 996 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 4 décembre 2023 - 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

Acceptée 

 

7.2. Les Bons Vivants 

 
ATTENDU QUE la troupe de théâtre Les bons vivants demande à 
la Municipalité l’autorisation d’utiliser la salle le Rondin gratuite-
ment pour la tenue de leur pratique générale, la veille de la tenue 
du spectacle et le jour de la présentation de la pièce de théâtre 
Le temps des sucres chez Nésime et Malvina.  
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Derek O'Hearn  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité autorise la Troupe de théâtre Les bons 
vivants à utiliser la salle Le Rondin lors de la pratique générale 
le 17 janvier 2024 en échange du paiement des frais de mé-
nage au montant de 30 $ / h pour un minimum de 3 h. 

Acceptée 

 
7.3. École secondaire Jean-Gauthier 

 
ATTENDU QUE le bal des finissants de l’école Jean-Gauthier se 
tiendra le 15 juin 2024 à la salle le Rondin ; 
 
ATTENDU QUE le comité du bal des finissants de l’école Jean-
Gauthier demande à la municipalité de commanditer l’événe-
ment, soit en accordant un rabais sur la location de la salle le 
Rondin, en échange d’une visibilité lors de l’événement ; 
 
ATTENDU QUE plus de 20 % des finissants de secondaire 5 de 
l’école Jean-Gauthier résident à Saint-Nazaire ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire croit important 
d’encourager les jeunes finissants pour leur réussite scolaire ; 
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Mathieu Racine   
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Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire accorde un rabais de 
200 $ sur la location de la salle le Rondin au comité du bal 
des finissants de l’école Jean-Gauthier, ramenant le prix de 
location à 500 $ pour l’événement qui se tiendra le 15 juin 
2024. 

Acceptée 

 

8. RESSOURCES HUMAINES 

8.1. Demande d’aide financière auprès de Service Canada 
dans le cadre du programme « Emploi été Canada 2024 » 
pour les emplois d’étudiants 

 
ATTENDU QUE la municipalité a besoin de personnel supplé-
mentaire pour la saison estivale 2024;  
 
ATTENDU QUE la demande de subvention dans le cadre du pro-
gramme Emploi été Canada 2024 doit être déposée. 

 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que les membres du conseil autorisent Pierre-Yves Trem-
blay, directeur général à déposer la demande de subvention 
dans le cadre du programme Emploi été Canada 2024. 

Acceptée 

 

9. TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU 

9.1. Rechargement du Carreau-Gervais – Autorisation de paie-
ment – Décompte progressif n° 1 – Les Entreprises Rosa-
rio Martel inc. 

 
ATTENDU QUE Les Entreprises Rosario Martel inc. est manda-
tée pour effectuer les travaux de rechargement du Carreau-Ger-
vais;  
 
ATTENDU QUE la demande de paiement n° 1 a été émise par 
Les Entreprises Rosario Martel inc. et recommandée par Frédéric 
Tremblay, ingénieur de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est à un mon-
tant de 212 356,03 $ taxes incluses incluant une déduction de 
10 000 $ pour des pénalités de retard dans les travaux; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que sur recommandation de Frédéric Tremblay, ingénieur de 
la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, la Municipalité de Saint-Na-
zaire autorise le paiement du décompte progressif n° 1 aux 
Entreprises Rosario Martel inc. au montant de 212 356,03 $ 
taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable en affectant l’aide financière de 
25 000 $ accordée à la municipalité dans le cadre du PAVL – 
volet projets particuliers et le solde par le fonds carrières et 
sablières.  

  

23-240 
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Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 23 04009 300 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 4 décembre 2023 - 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

Acceptée 

 

10. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

10.1. Demande d’appui à la CPTAQ pour une demande de re-
nouvellement de l’exploitation de la carrière sur le lot 
5 682 677 (Excavation G. Larouche)  

 
ATTENDU QU’une demande d’autorisation à la CPTAQ a été dé-
posée pour le renouvellement de la carrière située sur le lot 
5 682 677; 
 
ATTENDU QUE ce lot se retrouve en zone agricole au sens de 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du 
Québec; 
 
ATTENDU QUE la carrière projetée est située entre la route 169 
et le périmètre urbain d’Alma; 
 
ATTENDU QUE la partie de lot concernée par la demande à un 
potentiel faible en agriculture, étant donné qu’elle est composée 
d’un sol de classe 7 donc non-exploitable pour l’agriculture com-
posé de roc et de sol organique; 
 
ATTENDU QUE les activités agricoles ou forestières pratiquées 
sur le lot ou sur les lots avoisinants ne seraient pas affectées de 
façon négative; 
 
ATTENDU QU’à la suite de l’exploitation de la carrière les activi-
tés agricoles seront facilitées sur le lot; 
 
ATTENDU QUE la demande se retrouve dans la zone 35-Avia au 
règlement de zonage municipal; 
 
ATTENDU QUE l’usage est autorisé dans la zone; 
 
ATTENDU QUE la demande porte sur une superficie de 9 hec-
tares. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que le Conseil municipal appuie la demande d’autorisation à 
la Commission de protection du territoire agricole du Québec, 
pour le renouvellement d’autorisation d’une carrière d’une su-
perficie de 9 hectares sur une partie du lot 5 682 677. 

Acceptée 
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11. ADMINISTRATION ET FINANCES 

11.1. Adoption du calendrier des séances du conseil municipal 
2024 

 
ATTENDU QU’en vertu du Code municipal, le conseil municipal 
doit, avant le début de chaque année civile, établir le calendrier 
des séances ordinaires du conseil pour l’année 2024; 
 
ATTENDU QUE le greffier-trésorier doit donner un avis public du 
contenu dudit calendrier; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Il est résolu à l’unanimité des membres du conseil présents: 

 
Que les membres du conseil adoptent le calendrier des 
séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2024, 
qui seront tenues à la salle du conseil, située au 174, rue Prin-
cipale, Saint-Nazaire, à compter de 19 h 30 : 
 
- 15 janvier; 
- 5 février; 
- 4 mars; 
- 2 avril; 
- 6 mai; 
- 3 juin; 
- 2 juillet; 
- 3 septembre; 
- 7 octobre; 
- 4 novembre; 
- 2 décembre. 

Acceptée 

 
11.2. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 406-23 

ayant pour objet de fixer les taux de taxes pour l’année 
2024 

 
M. Charles Lapointe, conseiller, donne avis de motion que sera 
adopté, lors d’une séance ultérieure, le règlement n° 406-23 
ayant pour objet de fixer les taux de taxes pour l’année 2024. 
 
M. Charles Lapointe, conseiller, dépose et présente le projet de 
règlement n° 406-23 ayant pour objet de fixer les taux de taxes 
pour l’année 2024. 
 
Des copies du projet de règlement seront mises à la disposition 
du public le mardi 5 décembre 2023. 

 

11.3. Adjudication du contrat de services professionnels en ar-
chitecture pour la construction d’un garage municipal et 
d’une caserne de pompiers 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire a adopté le rè-
glement 403-23 visant la construction d’un garage municipal et 
d’une caserne de pompiers; 
 
ATTENDU QUE le projet de construction d’un garage municipal et 
d’une caserne de pompiers a été présélectionné pour l’octroi d’une 
aide financière du Programme d’amélioration et de construction 
d’infrastructures municipales (PRACIM) volet 1; 
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ATTENDU QU’à la suite d’un appel d’offres public sur le SÉAO 
pour les services professionnels en architecture pour la construc-
tion d’un garage municipal et d’une caserne de pompiers, les pro-
positions des firmes suivantes ont été reçues avant le 16 no-
vembre 2023 11 h : 
 

• Groupe Conseil Les Maitres d’œuvre 
• Pôle Architecture inc. 
• DG3A inc. 

 
ATTENDU QUE les documents de chaque proposition ont été 
soumis à l’analyse d’un comité de sélection formé de trois per-
sonnes non élues, selon la grille de pondération établie dans l’ap-
pel d’offres, avec ouverture de l’enveloppe cachetée contenant le 
prix si le soumissionnaire obtenait au moins 70 points en vertu de 
cette grille d’évaluation; 
 
ATTENDU QUE tous les soumissionnaires ont atteints le pointage 
minimal de 70 points; 
 
ATTENDU QUE les propositions soumises ont obtenu les poin-
tages suivants : 
 

Nom de la firme Pointage final 

Groupe Conseil Les Maitres d’œuvre 12,19 

Pôle Architecture inc 10,92 

DG3A inc. 7,69 

 
ATTENDU QUE le rapport d’analyse produit par le comité de sé-
lection concernant la conformité des soumissions reçues et le 
choix du soumissionnaire ayant le pointage final le plus élevé; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon 
Appuyé par Derek O’Hearn 
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire considère la soumission 
conforme reçue ayant le plus haut pointage et d’accorder le 
contrat de services professionnels en architecture pour la 
construction d’un garage municipal et d’une caserne de pom-
piers à la firme Groupe Conseil Les Maitres d’œuvre, pour un 
montant de 113 250,38 $ taxes incluses. 
 
Que le tout soit payable à même le règlement d’emprunt 403-
23. 

Acceptée 

 

11.4. Adjudication du contrat de services professionnels en ingé-
nierie pour la construction d’un garage municipal et ca-
serne de pompiers 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire a adopté le rè-
glement 403-23 visant la construction d’un garage municipal et 
d’une caserne de pompiers; 
 
ATTENDU QUE le projet de construction d’un garage municipal et 
d’une caserne de pompiers a été présélectionné pour l’octroi d’une 
aide financière du Programme d’amélioration et de construction 
d’infrastructures municipales (PRACIM) volet 1; 
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ATTENDU QU’à la suite d’un appel d’offres public sur le SÉAO 
pour les services professionnels en ingénierie pour la construction 
d’un garage municipal et d’une caserne de pompiers, les proposi-
tions des firmes suivantes ont été reçues avant le 16 novembre 
2023 11 h : 
 

• Unigec 
• MRA Saguenay inc. 
• Ashini Consultants 
• Groupe Conseil CHG inc. 
• Gémel inc. 
• WSP Canada inc. 

 
ATTENDU QUE les documents de chaque proposition ont été 
soumis à l’analyse d’un comité de sélection formé de trois per-
sonnes non élues, selon la grille de pondération établie dans l’ap-
pel d’offres, avec ouverture de l’enveloppe cachetée contenant le 
prix si le soumissionnaire obtenait au moins 70 points en vertu de 
cette grille d’évaluation; 
 
ATTENDU QUE tous les soumissionnaires ont atteints le pointage 
minimal de 70 points; 
 
ATTENDU QUE les propositions soumises ont obtenu les poin-
tages suivants : 
 

Nom de la firme Pointage final 

UNIGEC (BPA) 7,12 

MRA Saguenay inc. 7,09 

Ashini Consultants 5,26 

Groupe Conseil CHG inc. 4,91 

Gémel inc. 4,37 

WSP Canada inc. 3,40 

 
ATTENDU QUE le rapport d’analyse produit par le comité de sé-
lection concernant la conformité des soumissions reçues et le 
choix du soumissionnaire ayant le pointage final le plus élevé; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour   
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire considère la soumission 
conforme reçue ayant le plus haut pointage et d’accorder le 
contrat de services professionnels en ingénierie pour la cons-
truction d’un garage municipal et d’une caserne de pompiers 
à la firme UNIGEC (BPA) pour un montant de 183 385,13 $ 
taxes incluses. 
 
Que le tout soit payable à même le règlement d’emprunt 403-
23. 

Acceptée 
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11.5. Entente intermunicipale relative à la fourniture de services 
d’ingénierie et d’expertise technique par la MRC de Lac-
Saint-Jean-Est – Adhésion 

ATTENDU QUE la MRC de Lac-Saint-Jean-Est offre depuis plu-
sieurs années des services d’ingénierie et d’expertise technique à 
toutes ses municipalités membres à l’exception de la Ville d’Alma; 
 
ATTENDU QUE la Régie de gestion des matières résiduelles du 
Lac-Saint-Jean (RMR) bénéficie également des services mention-
nés précédemment; 
 
ATTENDU QUE l’entente intermunicipale pour formaliser l’offre de 
services rendus par la MRC dans ce domaine conclue entre les 
membres prendra fin le 31 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE le mode de fonctionnement de ladite entente est 
la fourniture de services, conformément aux dispositions du pre-
mier paragraphe de l’article 576 du Code municipal du Québec et 
du premier paragraphe de l’article 468.7 de la loi sur les cités et 
villes; 
 
ATTENDU QU’une nouvelle entente intitulée « Entente relative à 
la fourniture de services d’ingénierie et d’expertise technique par 
la MRC de Lac-Saint-Jean-Est » a été adoptée par le conseil de 
la MRC de Lac-Saint-Jean-Est lors de la séance régulière tenue 
le 22 novembre 2023; 
 
ATTENDU QUE cette nouvelle entente intermunicipale aura une 
durée de cinq ans soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire bénéficie des 
services d’ingénierie et d’expertise technique par les ressources 
de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est; 
 
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Nazaire est 
en accord avec les termes de cette entente intermunicipale; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Mathieu Racine 
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon 
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le conseil de la municipalité de Saint-Nazaire accepte et 
adhère à l’entente mentionnée dans le préambule de la pré-
sente résolution; 
 
Que le conseil autorise la mairesse, madame Johanne La-
voie, et le directeur général, monsieur Pierre-Yves Tremblay, 
à signer ladite entente. 

Acceptée 

 
11.6. Entente intermunicipale relative à la fourniture de services 

en soutien des technologies de l’information par la MRC de 
Lac-Saint-Jean-Est 2024-2028 – Adhésion  

ATTENDU QUE la MRC de Lac-Saint-Jean-Est offre depuis 
quelques années des services en soutien des technologies de l’in-
formation à toutes ses municipalités membres à l’exception de la 
Ville d’Alma; 
 
ATTENDU QUE la Régie de gestion des matières résiduelles du 
Lac-Saint-Jean bénéficie également des services mentionnés pré-
cédemment;  
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ATTENDU QU’une entente intermunicipale pour formaliser l’offre 
de services rendus par la MRC dans ce domaine a été conclue 
entre les entités membres et que l’échéance de cette dernière est 
le 31 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE le mode de fonctionnement de ladite entente est 
la fourniture de services, conformément aux dispositions du pre-
mier paragraphe de l’article 576 du Code municipal du Québec et 
du premier paragraphe de l’article 468.7 de la loi sur les cités et 
villes; 
 
ATTENDU QU’une nouvelle entente intitulée « Entente relative à 
la fourniture de services en soutien des technologies de l’informa-
tion par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est » a été adoptée par le con-
seil de la MRC Lac-Saint-Jean-Est lors de la séance régulière du 
22 novembre 2023; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire bénéficie des 
services en soutien des technologies de l’information par les res-
sources de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est; 
 
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Nazaire est 
en accord avec les termes de cette nouvelle entente intermunici-
pale pour une période de cinq ans soit du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2028; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe 
Appuyé par Fabrice Dufour 
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le conseil de la municipalité de Saint-Nazaire accepte et 
adhère à l’entente mentionnée dans le préambule de la pré-
sente résolution; 
 
Que le conseil autorise la mairesse, madame Johanne La-
voie, et le directeur général, monsieur Pierre-Yves Tremblay, 
à signer ladite entente. 

Acceptée 

 

11.7. Crise des médias – Revendications de la Municipalité de 
Saint-Nazaire 

ATTENDU QUE la crise qui sévit actuellement dans les médias 
aura à court, moyen et long terme des impacts considérables sur 
la qualité de l’information régionale; 
 
ATTENDU QUE les gens qui travaillent à la radio, à la télévision 
et à la presse écrite sont de véritables passionnés qui offrent 
à leurs auditeurs et à leurs lecteurs des contenus diversifiés basés 
sur des sources fiables et crédibles; 
 
ATTENDU QUE l’information est au cœur de notre démocratie et 
que la population est en droit d’avoir accès à une information juste 
et de proximité;  

 
ATTENDU QUE le Groupe TVA a annoncé l’abolition de 
547 postes au sein de son réseau et que notre station locale ne 
comptera plus désormais que quelques journalistes et caméra-
mans pour couvrir l’ensemble de notre grand territoire régional;  
 
ATTENDU QUE les ressources du canal communautaire MAtv ont 
été grandement diminuées; 
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ATTENDU QUE les bulletins de nouvelles locales seront doréna-
vant préenregistrés et lus de Québec, ce qui, en plus de désincar-
ner la réelle portée d’une nouvelle locale, aura pour effet de ré-
duire considérablement le temps qui sera alloué à la couverture 
journalistique; 
 
ATTENDU QUE les coupures d’emplois récentes dans les coops 
de l’information (Journal le Quotidien); 
 
ATTENDU QUE la présence dans notre région de l’école supé-
rieure en art et technologie des médias du Cégep de Jonquière, 
laquelle forme de nombreux étudiants futurs communicateurs; 
  
ATTENDU QUE Meta n’autorise plus les médias à publier leurs 
contenus sur sa plateforme Facebook, et que ce mode de distri-
bution n’apporte actuellement aucun revenu de quelque forme que 
ce soit dans notre région, dans notre province et dans notre pays; 
 
ATTENDU QUE le Conseil de la radiodiffusion et des télécommu-
nications canadiennes (CRTC) a la responsabilité de mettre en 
œuvre les objectifs de la Loi sur la radiodiffusion; 
 
ATTENDU QUE l’article 3 (1) d) (i) de ladite Loi prévoit que le sys-
tème canadien de radiodiffusion devrait servir à sauvegarder, en-
richir et renforcer la structure culturelle, politique, sociale et éco-
nomique du Canada; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil de la municipalité de 
Saint-Nazaire ne peuvent rester les bras croisés face à cette si-
tuation préoccupante;  
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Derek O'Hearn  
 
Il est résolu à l’unanimité des membres du conseil présents: 

 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire appuie les médias de la 
région et demande une intervention immédiate de la part des 
gouvernements du Québec et du Canada afin de trouver des 
solutions à cette crise qui touche durement l’industrie des 
communications, et ce, dans le but notamment de préserver 
la qualité de l’information dans nos régions et ainsi contribuer 
au maintien d’une saine démocratie.  
 
Que la municipalité de Saint-Nazaire demande également au 
CRTC de mettre en place un fonds pour financer les nouvelles 
locales et communautaires dans le cadre de sa consultation 
actuelle sur les contributions de base des diffuseurs en ligne 
étrangers (CRTC 2023-138) afin d’assurer :  
 
- une couverture de pertinence et de reflet local ;  
- une diversité de l’information dans notre région, et ; 
- le soutien de la structure économique de la région. 
 
Qu’en attendant, les gouvernements interviennent avec un 
fonds d’urgence et qu’ils étendent leurs crédits d’impôt pour 
le journalisme aux entreprises de radiodiffusion afin que 
celles-ci continuent de soutenir à la fois l’économie régionale 
et notre démocratie. 
 
Qu’une copie de cette résolution soit transmise au CRTC, aux 
gouvernements du Québec et du Canada, de même qu’à tous 
les députés fédéraux et provinciaux qui représentent notre 
territoire. 

Acceptée  
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12. AFFAIRES NOUVELLES 

a) Demande de bonification du programme Emploi été Canada 

 
ATTENDU la baisse substantielle du financement du programme 
Emplois Été Canada auprès des organismes de la région en 
2023; 
 
ATTENDU les pressions exercées par la pénurie de main-
d’œuvre et la persistance de l’inflation sur nos acteurs régionaux; 
 
ATTENDU le caractère essentiel des services qu’ils offrent au-
près des membres de notre communauté, particulièrement ceux 
dont les conditions de vie sont les plus précaires; 
 
ATTENDU leurs apports importants à la vitalité culturelle, sociale 
et économique de notre région; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour   
Appuyé par Derek O'Hearn  
 
Il est résolu à l’unanimité des membres du conseil présents: 

 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire demande à la ministre 
de la Famille, des Enfants et du Développement social du Ca-
nada, Jenna Sudds, d’appliquer les réformes suivantes au 
programme Emplois Été Canada : 
 
- Rétablissement du montant accordé aux organismes et en-

treprises à ce qu’il était en 2022; 
 
- Indexation immédiate des futures subventions au taux d’in-

flation et du salaire minimum afin de répondre aux besoins 
des organismes régionaux. 

Acceptée 

 
13. VŒUX DE SYMPATHIE 

Les membres du conseil offrent leurs vœux de sympathie à la 
famille de madame Linda Larouche décédée en novembre 2023. 
 
Une pensée est adressée aux personnes qui souffrent d’une ma-
ladie ainsi qu’à leur famille. 
 

14. RAPPORT DES COMITÉS 

Chaque conseiller fait un rapport du déroulement des dossiers 
dont il est responsable. 
 

15. MOT DE LA MAIRESSE 

La mairesse informe les citoyens et les membres du conseil des 
dossiers en cours. 
 

16. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les élus répondent aux questions de l’assemblée. 
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17. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la séance soit levée à 20 h 22. 

Acceptée 

 
 
Saint-Nazaire, le 4 décembre 2023 

 
 
 
 
 

Pierre-Yves Tremblay  Johanne Lavoie  
Directeur général et greffier-trésorier  Mairesse 
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